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Recueil d’informations régionalisées
sur la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer

(et troubles apparentés) et sur l’aide à leurs aidants

Poitou-Charentes
Synthèse de l’enquête réalisée par l’ORS

En Poitou-Charentes

Le recueil d’informations dans la région Poitou-
Charentes s’est déroulé entre mai et décembre

2002. Les cinq étapes de la méthode ont été suivies dans
les quatre départements de la région.
Globalement, dans la région Poitou-Charentes,
les informations recueillies ont porté sur :
• 9 lieux de diagnostic de la maladie d’Alzheimer ;
• 15 lieux d’information ou de coordination géronto-
logique non spécifiquement dédiés aux personnes
atteintes de la maladie, mais à toutes les personnes
âgées ;
• 11 structures d’accueil de jour spécialisées dans la
prise en charge des personnes atteintes de la
maladie d’Alzheimer ;
• 450 établissements d’hébergement collectif pour
personnes âgées, dont certains accueillent à l’entrée
des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ;
• 4 structures proposant des prestations d’aide aux
aidants, essentiellement auprès des familles des
malades.

La Fondation Médéric Alzheimer, ayant fait le constat d’un manque d’informations globales sur les dispositifs de

prise en charge et de l’aide aux aidants, a décidé de confier aux observatoires régionaux de la santé (ORS) et à

leur Fédération nationale (Fnors) la réalisation d’un recueil d’informations dans toutes les régions de France.

L’objectif est de recenser, de façon homogène et coordonnée, toutes les structures et tous les services concourant

à la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer (ou de syndromes apparentés) et à l’aide

aux aidants (familles, bénévoles, professionnels).

La méthode

E n liaison avec la Fondation Médéric Alzheimer, la Fnors

et un groupe d’ORS ont élaboré une méthode de recueil

d’informations. Ce recensement a été effectué dans tous les

départements de l'ensemble du territoire français. Il s’agit

d’un premier état des lieux réalisé en 2002.

La méthode, approuvée par le Comité de pilotage du projet

(composé de représentants des ORS et de la Fondation

Médéric Alzheimer), repose sur une démarche en cinq

étapes :

� Identification des lieux de diagnostic de la maladie :

centres experts, consultations mémoire...

� Identification de tous les lieux d’information et/ou de

coordination gérontologiques (lieux non spécialisés sur la

maladie d’Alzheimer).

� Identification des modes de prise en charge des malades

en accueil de jour.

� Enquête auprès des établissements d’hébergement collectif

pour personnes âgées, afin d’identifier ceux qui accueillent à

l’entrée les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer.

� Recensement des prestations d’aide aux aidants proposées

par les associations ou les services publics.



Charente Charente-Maritime Deux-Sèvres Vienne

Population au recensement 1999 339 628 557 024 344 392 399 024
Population rurale 53 % 45 % 48 % 44 %
Population de 75 ans ou plus 10 % 10,4 % 9,6 % 9,1 %

Centres hospitaliers (CHU, CHR, CH) 5 8 4 4
Centres hospitaliers spécialisés (CHS) 1 - - 1
Médecins généralistes libéraux 362 716 344 474
Neurologues libéraux 3 7 4 7
Psychiatres libéraux 19 34 12 24
Neuro-psychiatres libéraux 2 1 0 1

Logements-foyers (nb de places) 17 (986) 27 (1 365) 27 (1 115) 36 (1 609)
Maisons de retraite (nb de places)* 67 (3 667) 135 (5 617) 69 (4 383) 45 (2 772)
Unités de soins de longue durée (nb de lits) 8 (645) 9 (559) 5 (455) 5 (726)

Lieux de diagnostic de la maladie d’Alzheimer :
9 en Poitou-Charentes

1 centre mémoire de ressource et de recherche au CHU
de Poitiers, au sein de l’unité de neuropsychologie du
service de neurologie.

8 consultations mémoire ou autres lieux de diagnostic:
• 1 en Charente : CH Saint-Michel ;
• 4 en Charente-Maritime: 1 au CH de La Rochelle, 1 au CH
de Rochefort-sur-Mer, 1 au CH de Saintes et 1 au centre
médico-psychologique (CMP) de Jonzac ;
• 2 dans la Vienne : 1 au CHU de Poitiers (unité 
de neuropsychologie) et 1 au CH de Chatellerault 
(en cours de constitution) ;
• 1 dans les Deux-Sèvres : au CH de Niort.

Centres mémoire de ressources et de recherche (anciennement dénommés centres experts)
Une procédure de labellisation par chaque agence régionale de l'hospitalisation (ARH) est mise en place pour ces centres. Les centres mémoire de ressources et de
recherche (implantés au sein d'un centre hospitalo-universitaire) ont un rôle de recours pour les diagnostics complexes et développent une activité de recherche
clinique et de formation. Ils disposent d'une équipe pluridisciplinaire (neurologue, gériatre, psychiatre, équipe médico-sociale), d’un plateau technique adapté, et
fonctionnent en réseau avec les acteurs intervenant dans la prise en charge médico-sociale des patients.

Consultations mémoire
Les consultations mémoire se déroulent dans un établissement de soins de court séjour et sont répertoriées par l'ARH. Elles assurent un diagnostic avec fiabilité,
mettent en place un projet de soins personnalisé et articulé avec un plan d'aide, participent au suivi des personnes malades en partenariat avec les autres profes-
sionnels médico-sociaux. Elles identifient les situations complexes justifiant le recours au centre mémoire de ressource et de recherche. Elles disposent d'une équipe
pluridisciplinaire et de moyens paracliniques et participent à la formation de professionnels.

Autres lieux de consultations
Ces consultations, assurées par un médecin spécialiste (gériatre, psychiatre, neurologue), participent au diagnostic et peuvent offrir différentes activités (bilans
mémoire, ateliers de stimulation...), avec proposition d'une prise en charge médico-psycho-sociale des personnes malades.

Le centre mémoire de ressource et de recherche au CHU
de Poitiers a été labellisé par l'Agence régionale d'hospita-
lisation en 2002. Il est implanté dans le service de neurolo-
gie, sous la responsabilité d’un professeur de neurologie,
doyen de la faculté de médecine.L'équipe pluridisciplinaire
de ce centre (neuro-psychologue, orthophoniste, neuro-
psychiatre, neuro-gériatre, neurologue, orthophoniste,
psychologue) a réalisé 2 631 consultations entre 1999 et
2002. Les autres consultations mémoire sont réalisées en
hôpital de jour et associent des gériatres, neurologues,
psychiatres, psychologues.

Caractéristiques de la région Poitou-Charentes

Région Poitou-Charentes

Population au recensement 1999 : 1 640 068

Population rurale : 47 %

Population de 75 ans ou plus : 9,9 %

21 centres hospitaliers (CHU, CHR, CH)

2 centres hospitaliers spécialisés (CHS)

1 896 médecins généralistes libéraux

21 neurologues libéraux

89 psychiatres libéraux

4 neuro-psychiatres libéraux

107 logements-foyers (5 075 places)

316 maisons de retraite (16 439 places)*

27 unités de soins de longue durée (2 385 lits)
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Sources : Insee, Drass Poitou-Charentes.
*La catégorie “maisons de retraite” inclut les EHPAD: fusion
d’unités de soins de longue durée et de maisons de retraite.



Lieux d’information ou de coordination gérontologique :
15 en Poitou-Charentes
Les lieux d’information ou de coordination recensés sont des lieux “généralistes”, sans spécificité
vis-à-vis de la maladie d’Alzheimer, mais qui peuvent avoir développé des activités particulières
vis-à-vis de ces malades ou de leurs aidants.

Modes de prise en charge de jour pour personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer: 11 en Poitou-Charentes
Les modes d’accueil de jour recensés ici concernent :
• les accueils de jour spécialisés assurant une prise en charge sociale ou médico-sociale des personnes

atteintes de la maladie d’Alzheimer (ou syndromes apparentés). Ils peuvent être indépendants 
(le plus souvent gérés par une association) ou situés au sein d’un établissement d’hébergement
(maison de retraite ou service de soins de longue durée le plus souvent);

• les hôpitaux de jour assurant une prise en charge thérapeutique et médicale ;
• les services d’aide ou d’intervention à domicile spécialisés pour les personnes atteintes de 

la maladie d’Alzheimer ;
• les familles d’accueil qui se consacrent spécifiquement aux personnes atteintes de la maladie

d’Alzheimer.

5 accueils de jour :
• 2 à La Rochelle (8 places et 14 places) ;
• 2 dans les Deux-Sèvres (dont 1 avec 2 places, l’autre
n'ayant pas un nombre de places défini) ;
• 1 dans la Vienne (8 places).

1 hôpital de jour psychiatrique dans le cadre du centre
hospitalier spécialisé Henri Laborit à Poitiers, avec des 
antennes pour les malades souffrant de troubles psychiatriques
(une unité Rubis à Poitiers avec 10 places et une unité à 
la maison de Nieul l’Espoir, avec 20 places), mais non dédiées
exclusivement aux malades souffrant d’Alzheimer.

5 hôpitaux de jour gériatriques :
• 3 en Charente-Maritime : 1 à Rochefort-sur-Mer (à l’hôpital
gériatrique), 1 au centre médico-psychologique de Jonzac, 
1 à La Rochelle ;
• 1 dans la Vienne au centre de gérontologie Louis Pasteur 
à Poitiers ;
• 1 en Deux-Sèvres au CH de Niort.

Projets d’accueils de jour pour 2003 : 1 en Charente, 
5 en Charente-Maritime, 2 dans les Deux-Sèvres.

Les CLIC de la région Poitou-Charentes sont tous de
niveau 1. Les réseaux gérontologiques et les CLIC n’ont
pas d’activité spécifique pour la maladie d’Alzheimer. Le
réseau gérontologique du CH de Niort comprend une
équipe mobile de gériatrie qui a pour mission de sécuri-
ser le retour ou le soutien à domicile lorsqu’il existe une
situation à risque. Il intervient en interface hôpital-ville.
Le réseau gérontologique du CH de Charente travaille
en collaboration avec l’Association Alzheimer Charente.
Le réseau gérontologique ville-hôpital de Poitiers
regroupe le centre communal d'action sociale, le CHU,
le centre hospitalier spécialisé et l’association des méde-
cins gérontologues libéraux de la Vienne.

Dans la région, les familles d’accueil
peuvent être amenées à prendre en
charge les personnes âgées atteintes
de la maladie d’Alzheimer, mais elles

ne sont pas agréées spécifiquement
pour cet accueil. Ces familles d’ac-
cueil font l’objet d’un suivi par le
Conseil général. Il faut souligner que

huit projets d'accueil de jour spéci-
fiques sont en cours d’élaboration
dans la région. Ils viendront complé-
ter les dispositifs déjà existants.
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9 CLIC * :
• 4 en Charente-Maritime (tous de niveau 1) : La Rochelle,
Jonzac, Saint-Pierre-d’Oléron et Royan (en cours 
de conventionnement) ;
• 1 dans les Deux-Sèvres : Parthenay (niveau 1) ;
• 4 dans la Vienne (tous de niveau 1) : 1 à Châtellerault,
1 à Lusignan, 2 à Poitiers : un sur le site du CHU
(Mutualité de la Vienne) et un basé à l'hôpital Pasteur
(réseau ville-hôpital).

6 réseaux gérontologiques :
• 1 en Charente : CH de Saint-Michel ;
• 2 en Charente-Maritime : CH de Jonzac et de Saintes 
(géré par la MSA);
• 1 dans les Deux-Sèvres : CH de Niort ;
• 2 dans la Vienne : 1 réseau ville-hôpital sur le site 
de l’hôpital Pasteur et 1 basé à Lusignan.

* CLIC : centres locaux d’information et de coordination agréés selon trois niveaux possibles de labellisation :
- CLIC niveau 1 : missions d’accueil, d’écoute, d’information, de conseil et de soutien aux familles,
- CLIC niveau 2: prolonge le niveau 1 par les missions d’évaluation des besoins et d’élaboration du plan d’aide personnalisé,
- CLIC niveau 3: prolonge le niveau 2 par les missions de mise en œuvre, de suivi et d’adaptation du plan d’aide personnalisé.

Les autres lieux sont le plus souvent des réseaux ou des instances de coordination gérontologique.



Fondation Médéric Alzheimer - 30, rue de Prony 75017 PARIS - Tél. : 0156791791 
Fédération nationale des observatoires régionaux de la santé (Fnors) - 62, bd Garibaldi 75015 PARIS - Tél. : 0156 58 52 40

ORS Poitou-Charentes - Pavillon Guillon Hôpital Pasteur15 Pont Saint-Cyprien 86036 POITIERS cedex - Tél 05 49 44 40 41

Hébergement collectif pour personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer
Une enquête a été menée auprès des 450 établissements d’hébergement collectif pour personnes
âgées de la région. Le taux de réponse a été de 97 %.

Aide aux aidants : 4 associations en Poitou-Charentes
Ces structures, le plus souvent associatives,offrent différentes prestations spécifiquement destinées
à aider les familles ou l’entourage des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer, ou à informer
et former les professionnels et les bénévoles qui interviennent auprès des personnes malades.

3 Associations France Alzheimer (Charente, Charente-Maritime
et Vienne). Leurs missions: permanence téléphonique, réunion
avec les familles, groupe de parole et de soutien, aide
psychologique et matérielle, enseignement et stages à l’intention
du personnel de l’aide à domicile (ADMR), accueil de jour,
formation pour les aidants informels et formels à domicile, travail
en réseau avec les partenaires (secteur hospitalier, secteur libéral,
administration, services de soutien à domicile, structures
d'hébergement…).

Association Renée Bobineau à Saint-Varent dans les Deux-
Sèvres (créée en 1996). Partenaires de l'association: France
Alzheimer, le laboratoire ESAI, le Conseil général. Prestations
proposées: groupe de conversation, groupe de programmation
d’activation cérébrale, cuisine thérapeutique (stimulation
mémoire…), groupe d’écriture, organisation de vacances pour 
les malades et leurs familles. L’Association souhaiterait mettre 
en œuvre des accueils de jour sur l’ensemble du département.

Equipe mobile de gériatrie du CH de Niort, dans les Deux-
Sèvres.

Les groupes de parole ou de soutien des associa-
tions France Alzheimer se déroulent en général
une fois par mois et sont animés par un psycholo-
gue, un gériatre ou des bénévoles. Des initiatives
départementales sont prises par ces associations,
telles que des actions grand public (conférence,
débat sur la maladie), des informations pour les
médecins, des formations pour les soignants…
L’association Renée Bobineau est implantée au
sein de la maison de retraite de Saint-Varent et
bénéficie de ses locaux, de son matériel et de son
personnel, ainsi que de bénévoles.
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Pourcentage de maisons 
de retraite* déclarant :
• accueillir à l’entrée des personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer 23,7 % 19,8 % 19,4 % 11,4 % 19,3 %

• garder les personnes dont la maladie
se déclare après leur entrée 33,9 % 29,0 % 44,4 % 27,3 % 33,3 %

nombre de maisons de retraite
ayant répondu à l’enquête 59 131 72 44 306

Pourcentage d’USLD** déclarant :
• accueillir à l’entrée des personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer 80 % 33 % 67 % 71 % 60 %

• garder les personnes dont la maladie
se déclare après leur entrée 70 % 50 % 67 % 71 % 63 %

nombre d’USLD
ayant répondu à l’enquête 8 9 5 5 27

En Poitou-Charentes, 19,3 %
des maisons de retraite décla-
rent accueillir à l’entrée des
personnes atteintes de la
maladie d’Alzheimer et 33,3 %
garder les malades lorsque le
diagnostic est porté après
leur entrée. Parmi les établis-
sements accueillant à l’entrée
des personnes atteintes de la
maladie, 11 % précisent avoir
un projet de vie pour ces
personnes et 31 % avoir fait
bénéficier leur personnel d’une
formation spécifique. Toujours
parmi ces établissements, 62%
disent pouvoir accueillir les
personnes pour des séjours
temporaires, et 29 % pour la
journée seulement.*La catégorie “maisons de retraite” inclut les EHPAD: fusion d’unités

de soins de longue durée et de maisons de retraite.

**Unités de soins de longue durée.
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• Aide aux familles dans l’élaboration d’un plan d’aide au
maintien à domicile ou au retour à domicile des malades.
• Organisation du soutien à l’aidant, en proposant un temps
de rencontre avec le médecin à chaque consultation de suivi
du malade, un temps de parole avec une infirmière, un lieu
d’écoute, d’échange et d’informations.
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